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En conclusion, rappelons que les principales caractéristiques techniques

d'un tracteur vigneron interligne de conception moderne doivent être
les suivantes:

Etroitesse / Longueur réduite / Centre de gravité abaissé / Relevage
rapide des matériels de travail à la verticale ou montage de ces matériels
entre les essieux / Différentiel blocable / Carénage de protection ou tiges
pare-sarments / Moteur Diesel / Embrayage à deux temps / Boîte de vitesses

avec six à huit marches avant / Prise de force indépendante normalisée

/ Frein de mécanisme / Relevage hydraulique avec transfert de charge /
Poste de conduite confortable / Appareillage de contrôle complet.

Inspections militaires des véhicules à moteur 1971

En cas de mobilisation, la motorisation de l'armée est assurée en majeure partie par
ia réquisition des véhicules civils. Cette manière de procéder est certainement la plus
avantageuse. Il ne serait pas judicieux de doter l'armée d'un parc complet de véhicules
à moteur, notamment en raison des frais excessifs qu'entraîneraient l'achat, l'entretien et
\e garage de ce matériel.

En temps de paix, chaque véhicule à moteur prévu pour la réquisition est muni d'un
ordre de fourniture. Le détenteur est tenu de présenter périodiquement le véhicule à une
inspection militaire. Cette inspection est l'occasion de vérifier l'attribution du véhicule à

la troupe et d'instruire le détenteur ou son remplaçant de ses obligations. L'inspection
dure environ 30 minutes. Pendant le temps de réquisition, les détenteurs y sont convoqués

une seule fois s'il s'agit de voitures et tous les quatre ou cinq ans pour les véhicules
utilitaires.

En tant qu'office chargé de la réquisition des véhicules à moteur nécessaires à

l'armée, à la protection civile et à l'économie de guerre, le Service des transports et des
troupes de réparation procède de nouveau à ces inspections qui ont lieu cette année
du 23 août au 29 octobre. Les détenteurs des véhicules en question reçoivent en temps
utile une convocation. Ils sont priés de suivre exactement les instructions qu'elle
contient et d'apporter à l'inspection tous les documents indiqués.

Pour être assurées du succès de leur travail, les équipes chargées des inspections
doivent pouvoir compter sur la bonne volonté et la ponctualité des détenteurs. Ceux qui
sont empêchés de se présenter à l'inspection sont tenus d'en informer par téléphone
l'office de convocation, au plus tard le jour de l'inspection. S'ils font défaut sans excuse
ils s'exposent à des enquêtes désagréables et en cas de récidive ils doivent supporter
les frais de l'inspection complémentaire.

Le Service des transports et des troupes de réparation remercie d'ores et déjà les
détenteurs de véhicules à moteur de leur compréhension et de leur collaboration.

Service des transports et des troupes de réparation
Bureau de réquisition des véhicules à moteur
3000 Berne 25, Téléphone (031) 67 28 85
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